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Comme dans les precedents volumes du Repertoire, 
le critere adopte pour l'inclusion de donnees dans le 
present chapitre a ete l'existence d'un debat du Conseil 
relatif au texte des Articles 33 a 38, autrement dit au 
Chapitre VI de la Charte. Le chapitre X ne portera 
donc pas sur toutes les activites du Conseil en matiere 
de reglement pacifique des differends, car les debats 
qui ont precede les decisions importantes prises a cet 
egard par le Conseil ont porte presque exclusivement 
sur les faits concrets dont il etait saisi et sur la valeur 
intrinseque des mesures proposees, sans qu'ait ete in- 
voque le probleme juridique de leur relation avec les 
dispositions de la Charte. Si le lecteur desire trouver 
des indications sur les decisions adoptees par le Conseil 
a propos du reglement pacifique des differends, il devra 
se reporter aux sous-titres appropries du tableau analy- 
tique des mesures adoptees par le Conseil de securite l. 

Les renseignements qui figurent dans le present cha- 
pitre ne constituent qu'une partie des donnees interes- 
sant l'examen de la pratique du Conseil a propos du 
Chapitre VI de la Charte, car les procedures du Con- 
seil etudiees dans les chapitres Io' a VI, dans la mesure 
ou elles concernent des differends et des situations, ne 
sauraient etre considerees comme se rapportant exacte- 
ment a i'applicatiou du Chapitre VI de la Charte. Le 
chapitre X ne contient que l'expose des cas ou le Con- 
seil a deliberement examine la relation entre ses pro- 
pres debats ou entre les decisions proposees d'unc part, 
et le texte du Chapitre VI de la Charte d'autre part. 

Il convient d'examiner les exemples cites a propos 
de chaque question dans le contexte de la serie des 
debats sur la question qui ont ete exposes an chapitre 
VIII. 

CHAPITRE VI DE LA CHARTE 
REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFF~RENDS 

"Article 33 

"1. Les parties a tout differend dont la prolonga- 
tion est susceptible de menacer le maintien de la 
paix et de la securite internationales doivent en re- 
chercher la solution, avant tout, par voie de nego- 
ciation, d'enquetc, de mediation, de conciliation, 
d'arbitrage, de reglement judiciaire, de recours aux 
organismes ou accords regionaux, ou par d'autres 
moyens pacifiques de leur choix. 

"2. Le Conseil de securite, s'il le juge necessaire, 
invite les parties a regler leur differend par de tels 
moyens. 

"Article 34 

"Le Conseil de securite peut enqueter sur tout 
differend ou toute situation qui pourrait entrainer un 
desaccord entre nations ou engendrer un differend 
afin de determiner si la prolongation de ce differend 

1 Chap. VIn, p. 97 104. 
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ou de cette situation semble devoir menacer le main- 
tien de la paix et de la securite internationales. 

"Article 35 

"1. Tout Membre de l'organisation peut attirer 
l'attention du Conseil de securite ou de l'Assemblee 
generale sur un differend ou une situation de la 
nature visee dans l'Article 34. 

"2. Un Etat qui n'est pas membre de l'Organisa- 
tion peut attirer l'attention du Conseil de securite ou 
de l'Assemblee generale sur tout differend auquel il 
est partie, pourvu qu'il accepte prealablement, aux 
fins de ce differend, les obligations de reglement pa- 
cifique prevues dans la presente Charte. 

"3. Les actes de l'Assemblee generale relative- 
ment aux affaires portees a son attention en vertu 
du present article sont soumis aux dispositions des 
Articles 11 et 12. 

"Article 36 

"1. Le Conseil de securite peut, a tout moment 
de l'evolution d'un differend de la nature mentionnee 
a l'Article 33 ou d'une situation analogue, recom- 
mander les procedures ou methodes d'ajustement 
appropriees. 

"2. Le Conseil de securite devra prendre en con- 
sideration toutes procedures d.ia adoptees par les 
parties pour le reglement de ce differend. 

"3. En faisant les recommandations prevues au 
present article, le Conseil de securite doit aussi tenir 
compte du fait que, d'une maniere generale, les diffe- 
rends d'ordre juridique devraient etre soumis par les 
parties a la Cour internationale de Justice conforme- 
ment aux dispositions du Statut de la Cour. 

"Article 37 

"1. Si les parties a un differend de la nature 
mentionnee a l'Article 33 ne reussissent pas a le 
regler par les moyens indiques audit article, elles le 
soumettent au Conseil de securite. 

"2. Si le Conseil de securite estime que la pro- 
longation du differend semble, en fait, menacer le 
maintien de la paix et de la securite internationales, 
il decide s'il doit agir en application de l'Article 36 
ou recommander tels termes de reglement qu'il juge 
appropries. 

"Article 38 

"Sans prejudice des dispositions des Articles 33 a 
37, le Conseil de securite peut, si toutes les parties 
a un differend le demandent, faire des recommanda- 
tions a celles-ci en vue d'un reglement pacifique 
de ce differend." 
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Premiere partie 

EXAMEN DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 33 DE LA CHARTE 

NOTE 

Durant la periode consideree, dans les communica- 
tions soumettant des differends ou des situations an 
Conseil de securite et dans les declarations faites a 
leur sujet pendant le stade initial dcs debats, les Etats 
ont continue a se referer, a differentes reprises, a des 
efforts anterieurs deployes eu vue de parvenir a un 
reglement pacifique Ir. 

L'importance de l'Article 33 du point de vue du 
reglement pacifique des differends et des situations, 
independamment des obligations qu'il impose aux Etats 
Membres d'avoir recours, en premier lieu, aux divers 
moyens de reglement pacifique enonces au paragraphe 
1 de cet article ou a d'autres moyens pacifiques de leur 
choix, tient au fait que le Conseil lui-meme a la possi- 
bilite de recourir a cet Article en invitant les parties a 
utiliser I'un de ces moyens de reglement pacifique. 

Les trois cas dont il est question dans cette partie 
du chapitre X refletent des deliberations du Conseil qui 
sont considerees comme ayant certains rapports avec 
la facon dont cet organe s'acquitte de ses responsabi- 
lites en ce qui concerne le reglement pacifique d'un 
differend ou d'une situation. Etaut donne que les ex- 
poses de ces cas ne constituent qu'une partie de la 
documentation illustrant la procedure de reglement pa- 
cifique appliquee par le Conseil, il y a lieu de consulter 
les exposes de cas reproduits dans d'autres parties du 
present chapitre, ainsi que les diverses decisions du 
Conseil de securite enumerees dans la rubrique "Me- 
sures tendant a assurer le reglement d'un differend" du 
tableau analytique des mesures figurant dans le cha- 
pitre VIII. 

Les resolutions et decisions adoptees par le Conseil 
de securite au cours de la periode consideree ne con- 
tenaient pas de reference explicite a l'Article 33 de la 
Charte, ni de dispositions recommandant aux parties 
interessees d'engager des negociations directes ou de 
recourir a l'un quelconque des moyens de reglement 
pacifique indiques au paragraphe 1 dudit Article. Dans 
un cas, cependant, le Conseil a recommande aux parties 
interessees de recourir aux bons offices que le Secretaire 
general avait offerts pour les aider a aplanir leurs di- 
vergences (cas na 3). Dans le meme esprit, le Conseil, 
sans toutefois s'adresser aux parties interessees, a prie 
le Secretaire general de poursuivre les bons offices qu'il 
avait offerts precedemment pour essayer de regler les 
questions encore en suspens, avec l'assentiment des 
parties interessees (cas ns 1). Dans un autre cas, le 
Conseil, agissant dans un cadre defini par les vues de 

'avoir, par exemple, la lettre des Etats-Unis en date du 
31 janvier concernant la situation au Viet-Nam, S/7105, Doc. 
off., 21e annee, Suppl. de ianv.-murs 1966, p. 105 et 106, et la 
declaration du reoresentant des Etats-Unis s'v raooortant. 12718 . .. 
seance, par. 14 a >B. 

Dans un cas, le Conseil &ait saisi d'un projet de resolution 

~uesiion a l'examen. Toutefois. ancuie decisiin n'a.& prise 
au sujet de cette proposition. Pour le texte de cette proposiiion, 
voir le projet de resolution presente par les Etas-Unis an sujet 
de la situation an Viet-Nam, S/7106, Doc. off., 21e annee, 
Suppl. de janv.-mars 1966, p. 107. 

ses membres a l'effet qu'il devrait se conformer aux 
dispositions du chapitre VI et, en particulier, a celles 
de l'Article 33, a prie le Secretaire general de designer 
un representant special pour se rendre dans une zone 
de conflit afin d'y etablir et d'y maintenir des rapports 
avec les parties interessees "en vue de favorker un 
accord et de seconder les efforts tendant a aboutir a 
un reglement pacifique et accepte" (cas no 2). 

Bien qu'il ne soit cite dans aucune des resolutions 
et decisions adoptees par le Conseil durant la periode 
consideree, l'Article 33 a souvent ete invoque au cours 
des debats du Conseil dans le contexte d'efforts visant 
a parvenir a un reglement pacifique. La mention ex- 
presse de cet article en tant que cadre approprie pour 
une resolution du Conseil est evoquee dans le cas no 3. 
Dans d'autres cas, l'Article a ete invoque a l'appui de 
divers points de vue consideres par les membres inte- 
resses du Conseil comme relevant de la portee de l'Ar- 
ticle eu question. An nombre des vues exprimees, on 
a notamment fait observer que les Etats Membres de- 
vraient s'efforcer de regler leurs differends par des 
moyens pacifiques 3, qu'une situation n'avait pas atteint 
un degre de gravite justifiant l'application de cet ar- 
ticle et qu'il incombait essentiellement aux parties di- 
rectement interessees d'aboutir a un reglement paci- 
fique 
CAS NO 1 %-PLAINTE DU ROYAUME-UNI : au sujet du 

consensus du 16 aout 1966. 
[NOTE. - 11 a ete suggere au cours des debats que le 

Conseil de securite devrait prier le Secretaire general 
de continuer d'user de ses bons offices pour aider les 
parties a parvenir a un accord sur des questions eu 
litige. Apres avoir procede a des consultations, le Pre- 
sident a donne lecture d'un consensus qui incorporait 
cette suggestion.] 

A la 12979eance, le 8 aout 1966, le representant 
de la Nouvelle-Zelande a propose qu'a la lumiere des 
accusations formulees par le Royaume-Uni concernant 
une attaque aerienne contre la ville de Nuqub dans la 
Federation de l'Arabie du Sud et les denegations qui y 
?nt ete opposees, le Conseil de securite fasse proceder 
a une enquete sur les lieux ?. Il a egalement propose 
qu'en attendant le Conseil envisage de confier au Secre- 
taire general "un mandat quelque peu elargi en le priant 
de reprendre ses efforts et d'user de ses bons offices 
pour regler les questions encore en suspens dans cette 
region de la frontiere du Yemen avec l'Arabie du Sud". 
Il a ajoute que ces efforts, naturellement, exigeraient 
l'assentiment et la cooperation des parties interessees. 

A la 12989eance, le representant de la Nouvelle- 
Zelande a presente un projet de resolution s tendant a 
ce que le Conseil demande au Secretaire general de 
prendre des dispositions eu vue d'une enquete ayant 

a situation an Moyen-Orient, 13438 seance : 8 Au sujet de 1: 
Etats-Unis, par. 11 140.  

4 Au sujet de la plainte d'Haiti, 1427e seance : Haiti, par. 9. 
$An sujet de la situation au Moyen-Orient, 1440e seance : 

Canada, par. 43 a 49. 
1 Pour le texte des declarations pertinentes, voir 12978 

seance : Nouvetle-Zelande, par. 37 et 38; 1300e seance : Presi- 
dent (Ouganda), par. 2. 

Voir plus loin, dans le present chapitre, cas no 4. 
8 S/7456, 1298~ dance, par. 103. 
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pour objet d'etablir les faits concernant l'incident et dc 
rendre compte des que possible au Conseil de securite. 

Apres avoir entendu d'autres representants qui ont 
parle de la valeur des accusations formulees par le 
Royaume-Uni ainsi que du projet de resolution, le Con- 
seil a decide que la seance serait levee * pour permettre 
aux membres de proceder a des consultations officieuses 
en vue d'aboutir a une formule acceptable pour tout 
le monde au sujet de la question dont le Conseil etait 
saisi. 

A la 1299Qeance, le 15 aout 1966, le Conseil s'est 
reuni brievement pour entendre la declaration d'un re- 
presentant, apres quoi la seance a ete levee pour per- 
mettre aux membres de poursuivre leurs consultaiions. 

A la 1300" seance, le 16 aout, le President (Ou- 
ganda) a declare, a l'ouverture de la seance, que les 
consultations avaient permis d'aboutir a un consensus 
qui avait recu l'appui de tontes les parties interessees. 
Ce consensus etait ainsi concu : 

"Ayant note que le debat qui vient d'avoir lieu 
decoule d'une plainte deposee par le representant du 
Royaume-Uni (S/7742), que les elements sur les- 
quels repose cette plainte sont contestes par la Repu- 
blique arabe unie et le Yemen et que les declarations 
faites par les membres du Conseil n'ont pas encore 
permis de trouver une solution constructive, le Pre- 
sident s'estime autorise a demander aux parties inte- 
ressees de contribuer, chacune de son cote, a une 
detente et a inviter le Secretaire general a continuer 
d'user de ses bons offices en vue de regler, en accord 
avec les parties interessees, la question en litige." 

CAS No 2 'O. -LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT (II) : 
au sujet du projet de resolution S/8227, qui n'a pas 
ete mis aux voix; du projet de resolution S/8229, 
qui n'a pas ete mis aux voix; du projet de resolution 
S/8236, qui n'a pas ete mis aux voix; du projet de 
resolution S/8247, qui a ete mis aux voix et adopte 
le 22 novembre 1967. 
[NOTE. - AU cours des debats sur les divers projets 

de resolution, les membres ont exprime des vues a l'effet 
que les mesures envisagees dans ces projets de resoln- 
tion devaient etre prises dans le cadre du Chapitre VI 
de la Charte et des dispositions de l'Article 33 en 
particulier.] 

Au cours de l'examen de la situation au Moyen- 
Orient en novembre 1967, l'Inde, le Mali et le Nigeria 
ont presente un projet de resolution commun " tendant 
a ce que le Conseil de securite affirme qu'une paix 
juste et durable au Moyen-Orient doit etre realisee 
"dans le cadre" de la Charte et plus particulierement 
dans le cadre de certains principes devant guider les 
efforts deployes en faveur d'un reglement de la situa; 
tion au Moyen-Orieni. Ce projet tendait egalement a 
ce que le Conseil de securite prie le Secretaire general 
d'envoyer un representant special au Moyen-Orient 
pour aider les parties interessees a s'entendre sur une 
forme appropriee de reglement. 

A la 1373e seance, le 9 novembre 1967, le repre- 
sentant de l'Inde, en presentant le projet de resolution, 
a fait observer que celui-ci etait destine a amorcer le 

9 12980 seance, par. 127. 
10 Pour le texte des d6clarations pertinentes, voir 1373e 

seance : Argentine, par. 256 a 273; Inde, par. 84 a 96; Nigeria, 
par. 98 a 119; 137% seance : Inde, par. 131 a 136; 1377e 
seance : Canada, par. 81 a 88; Etats-Unis, par. 42 a 80: 1379e 
seance : Royaume-Uni, par. 3 a 22; 1381@seance : URSS, par. 
4 a 16; 1382e seance : Inde, par. 44 a 54. 

11 S/8227, 1373% seance, par. 91. 

processus d'un reglement pacifique de la crise du 
Moyen-Orient. La mission du rcpresentant special et 
ses contacts pourraient ouvrir la voie a diverses possibi- 
lites d'aboutir a un reglement pacifique. Le represen- 
tant de l'Inde a precise par la suite, a la 1375"eance, 
le 13 novembre 1967, que le projet de resolution ne 
tendait pas a ce que le Conseil suggere ou recommande 
une methode quelconque de reglement pacifique, mais 
que, conformement a l'Article 33 de la Charte, il "lais- 
sait aux parties interessees le soin de se mettre d'accord 
sur les moyens qu'elles veulent employer pour recher- 
cher une solution a leur differend". 

Le Conseil de securite etait egalement saisi d'un 
projet de resolution presente par les Etats-Unis lZ. Aux 
termes de ses dispositions, le projet de resolution des 
Etats-Unis tendait, entre autres, a ce que le Conseil de 
securite affirme certains principes de la Charte dans 
le cadre desquels il faudrait chercher une solution en 
ce qui concerne la situation au Moycn-Orient. 11 ten- 
dait egalement a ce que te Conseil de securite prie le 
Secretaire general de designer un representant special 
pour se rendre au Moyen-Orient "afin d'y etablir et d'y 
maintenir des rapports avec Ies Etats interesses en vue 
de les aider a elaborer des solutions", conformement a 
l'objectif vise par le projet de resolution. 

En presentant le projet de resolution a la 1377" 
seance, le 15 novembre 1967, le representant des Etats- 
Unis a dit qu'en discutant leur conception avec d'autres 
membres du Conseil les Etats-Unis s'etaient inspires de 
certains axiomes de negociation, qui procedaient en 
partie de l'opinion unanime selon laquelle le Conseil 
devait agir en vertu du Chapitre VI de la Charte. Le 
representant des Etats-Unis a notamment mentionne le 
principe selon lequel "seules les parties elles-memes peu- 
vent faire la paix et imposer la paix par la voie de con- 
cessions mutuelles, de compromis et par des moyens 
pacifiques de leur choix". Il a fait observer a ce propos 
que la principale disposition du projet des Etats-Unis 
etait la designation d'un representant du Secretaire 
general et le Mle qu'il y avait lien de lui confier. 

Au cours des debats portant sur les deux projets de 
resolution, plusieurs autres representants, y compris 
ceux de l'Argentine, du Canada, du Nigeria et du 
Royaume-Uni, ont egalement exprime l'avis selon le- 
quel le Conseil de securite devait agir dans le cadre 
du Chapitre VI de la Charte et, en particulier, a la 
lumiere des dispositions de l'Article 33. 

A la 1379e seance, le 16 novembre 1967, le repre- 
sentant du Royaume-Uni a presente un projet de reso- 
lution l8 tendant a ce que le Conseil de securite, entre 
autres, affirme que l'accomplissement des principes de 
fa  Charte des Nations Unies exige l'instauration d'une 
paix juste et durable au Moyen-Orient. L'instauration 
d'une paix de cette nature comprendrait, aux termes 
de ce projet de resolution, l'application des principes 
suivants : 1) le retrait des forces armees israeliennes 
des territoires occupes lors du recent conflit du Moyen- 
Orient; et 2) la cessation de toutes assertions de bellige- 
rance ou de tous etats de belligerance et respect et con- 
naissance de la souverainete, de l'integrite territoriale 
et de l'independance politique de chaque Etat de la 
region et de leur droit de vivre a l'abri de menaces ou 
d'actes de force. Aux termes du projet de resolution 

12S/8229, Dac. off., 22e annee, Suppi. d'oct.dec. 1967, 
n. 208 r .  
, l3 S/8247, meme texte que celui de la resolution 242 (1967) 

du 22 novembre 1967. 
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du Royaume-Uni, le Conseil de securit6 prierait egale- 
ment le Secretaire general 

"de designer un representant special pour se rendre 
au Moyen-Orient afin d'y etablir et d'y maintenir 
des rapports avec les Etats interesses en vue de 
favoriser un accord et de seconder les efforts tendant 
a aboutir a un reglement pacifique et accepte" 

conformement aux dispositions et aux principes enonces 
dans cette resolution. 

En presentant le prolet de resolntion, le representant 
du Royaume-Uni a fait observer que si les deux projets 
de resolution dont le Conseil etait deja saisi avaient l'un 
et l'autre des avantages, le risque etait grand qu'en rai- 
son de la position des parties aucun d'eux ne beneficie 
de l'appui general du Conseil. Le projet de resolution 
du Royaume-Uni, a-t-il fait observer, representait un 
effort sincere pour repondre aux revendications des 
deux parties et permettre au Conseil de s'acquitter de 
ses responsabilites. 11 a dit, au sujet de la disposition 
du projet de resolution relative a la designation d'un 
representant special du Secretaire general, que, de I'avis 
de sa delegation, 

"le representant special devrait etre libre de decider 
lui-meme des methodes et des moyens precis qui 
devront lui permettre d'accomplir sa mission, en liai- 
son avec les Etats interesses, tant pour favoriser un 
accord que pour contribuer aux efforts visant a un 
reglement pacifique definitif, accepte par tous". 
Lorsque le Conseil a repris ses deliberations, a la 

1381Veance, le 20 novembre 1967, le representant de 
l'URSS a presente un projet de resolution '" tendant a 
ce que le Conseil, entre autres, declare que la paix et 
des solutions definitives des problemes du Moyen- 
Orient pouvaient etre realisees dans le cadre de la 
Charte et demande instamment que les parties au con- 
flit retirent sans delai leurs forces sur les positions 
qu'elles occupaient avant le 5 juin 1967 et que tous 
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 
dans la region reconnaissent que chacune d'elles avait 
le droit d'exister en tant qu'Etat national independant 
et de vivre en paix et en securite. Aux termes du projet 
de resolution, le Conseil de securite devait egalement 
poursuivre l'examen de la situation en vue d'aboutir a 
une solution juste sur la base de certains principes et 
inviter tous les Etats de la region a mettre fin a I'etat 
de guerre. 

En presentant le projet de resolution, le representant 
de l'URSS a fait observer notamment qu'il contenait 
tous les elements essentiels d'un reglement politique, 
dont la necessite etait reconnue par une enorme ma- 
jorite des Etats Membres. 

A la 1382veance, le 22 novembre 1967, le repre- 
sentant de l'Inde a annonce que les auteurs du projet 
de resolution des trois puissances n'insisteraient pas 
pour que leur projet de resolution soit mis aux voix a 
ce stade des debats du Conseil lG. 

A la meme seance, le representant des Etats-Unis a 
annonce que si le projet de resolution du Royaume-Uni 
etait adopte, sa delegation n'insisterait pas pour que 
son projet de resolution soit mis aux voix IB.  Le Presi- 
dent du Conseil a egalement annonce que l'URSS n'in- 
sisterait pas pour que son projet de resolution soit mis 
aux voix a ce moment-la 17. 

34 S/8253: 1381e seance. Dar. 7. 
15 1382e seance, par. 54: 

Le Conseil a ensuite vote sur le projet de resolution 
du Royaume-Uni, qui a ete adopte a l'unanimite 18. 
CAS NO 3 le. -PLAINTE DU GOUVERNEMENT DE CHYPRE : 

au sujet d'un projet de resolution presente par le 
President a la suite de consultations officieuses, qui 
a ete mis aux voix et adopte le 22 decembre 1967. 
[NOTE. -Au cours des debats, il a ete suggere que 

le Conseil de securite prolonge la periode de stationne- 
ment a Chypre de la Force des Nations Unies chargee 
du maintien de la paix, accepte l'offre de bons offices 
du Secretaire general et invite les parties a profiter de 
cette offre.] 

Dans son rapport du 8 decembre 1967 au Conseil 
de securite, le Secretaire general, apres avoir passe en 
revue les faits nouveaux survenus a Chypre, a fait ob- 
server que bien que l'effort de mediation que le Conseil 
de securite avait demande par sa resolution initiale 186 
(1964) du 4 mars 1964 fut inoperant depuis un certain 
temps en raison de l'impasse que le Conseil de securite 
connaissait bien $', ni les parties ni le Conseil ne pou- 
vaient permettre que la situation aille en empirant. En 
consequence, le Secretaire general a demande instam- 
ment a tous les interesses de saisir l'occasion qui se 
degageait de la recente crise et de faire preuve des 
qualites d'homme d'Etat et de la bonne volonte qui 
etaient essentielles pour regler la question de Chypre. 
Il a ensuite assure le Conseil que "ses bons offices 
demeuraient a cette fin a la disposition des parties et 
du Conseil de securite" Z2 .  

A la 1385e seance, le 20 decembre 1967, lorsque le 
Conseil a examine le rapport du Secretaire general, le 
representant du Royaume-Uni a declare qu'il serait in- 
approprie que le Conseil se contente de prolonger le 
stationnement de la Force des Nations Unies a Chypre 
sans prendre de nouvelles mesures visant a progresser 
vers un reglement permanent du probleme de Chypre. 
II a fait observer, a cet egard, qu'il y avait un tres large 
accord parmi les membres du Conseil sur le double but 
a atteindre, a savoir le renouvellement du mandat de 
la Force pour une certaine periode de temps et I'accep- 
tation de l'offre de bons offices presentee par le Secre- 
taire general pour aider les parties a trouver une solu- 
tion. 

A la 1386e seance, le 22 decembre 1967, le Presi- 
dent (Nigeria) a informe le Conseil que, a la suite des 
nombreuses consultations auxquelles les membres du 
Conseil avaient procede, le Conseil etait parvenu a un 
accord sur le texte d'un projet de resolution relatif & 
la question examinee. 

Ce projet de resolution 23 tendait a ce que le Conseil 
prolonge d'une certaine periode le stationnement a 
Chypre de la Force des Nations Unies chargee du main- 
tien de la paix. Il contenait egalement un paragraphe 
ainsi concu : 

I8Ibid., par. 67, meme texte que celui de la resolution 242 
(1967) du 22 novembre 1967. 

'Q Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1389  
seance : Royaume-Uni, par. 168 a 177; 1386e seance : Presi- 
dent (Nigeri~) ,  par. 2 a 4; Secretaire general, par. 34 a 37. 

-3/XS8$, Dac. off., 228 annee, Suppl. doci.-dec. 1967, 
p. Zbb a 515. 

2' Pour l'historique de la procedure et les discussions d'ordre 
constitutionnel qui ont abouti l'adoption de cette resolution, 
voir Kepertoire de la pratique du Coilseil de securite, Supple- 
ment 1964-1965. chap. VIII, p. 109 a 113, et chap. X, cas no 8. 

22 S/8286, Dac. off., 226 annee, Suppl. d'oct.-dec. 1967, par. 
1 4 7  

f6 Ibid., par. 63. 
'7 Ibid., par. 66. 

Ad,. 

23 Meme texte que celui de la r6solution 244 (1967) du 
22 decembre 1967. 



Examen des dispositions de l'Article 34 de la Charte 

"Le Conseil de securite, 
" . . .  
"3. lnvite les parties a recourir rapidement aux 

bons offices que le Secretaire general a offerts et prie 
le Secretaire general de rendre compte des resultats 
au Conscil comme il y aura lieu." 
A la meme seance, le Conseil a vote sur le projet 

de resolution, qui a ete adopte a l'unanimite 2'. 

Dans la declaration qu'il a faite apres l'adoption de 

24  13868 seance, par. 37. 
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la resolution, lc Secretaire general a assure les parties 
qu'il se mettait immediatement A leur disposition pour 
les aider a trouver un moyen dc regler leurs differends. 
II a e~isnite fait observer qu'etant donne les divergences 
de vues de certaines des parties il aurait ete heureux 
de recevoir du Conseil des directives precises sur les 
points fondamentaux qui avaient fait l'objet d'amples 
negociations avec les parties au cours de l'elaboration 
de la resolution. II a ajoute qu'en l'absence de telles 
directives il estimait de son devoir d'avertir le Conseil 
des dificultes qui se presenteraient. 

Deuxieme partie 

EXAMEN DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 34 DE LA CHARTE 

NOTE 

Durant la periode consideree, l'Article 34 n'a pas 
ete mentionne dans des resolutions ou des decisions du 
Conseil de securite l? Il n'y a pas eu non plus de dis- 
cussions sur la portee juridique d'une proposition exa- 
minee dans le contexte de l'Article 34. 

Le seul cas figurant dans la presente partie (cas ne 4) 
n'a trait que dans une mesure limitee aux fonctions du 
Conseil de securite en matiere d'enquetes, telles qu'elles 
sont definies a l'Article 34, etant donne que l'enquete 
proposee par l'Etat Membre interesse devait etre effec- 
tuee en vue de fournir au Conseil de securite une base 
pour se prononcer au sujet d'accusations dont il etait 
saisi, plutot que dans le but de determiner si la persis- 
tance d'un differend ou d'une situation donnes risquait 
de menacer la paix et la securite internationales. Les 
textes sur lesquels se fonde l'expose de ce cas refletent, 
toutefois, les deliberations du Conseil au cours des- 
quelles des vues ont ete exprimees sur la facon dont le 
Conseil devrait traiter d'une situation lorsque des decla- 
rations divergentes etaient faites a propos de tel ou tel 
fait allegue. 

A diverses reprises durant la periode consideree, il 
a ete suggere que le Conseil de securite procede a des 
enquetes pour determiner si des accusations formulees 
au cours des debats etaient fondees ou pour verifier 
des faits pour sa propre information 27-28,  bien que, 

2.i Dans I i  seul cas ou le Secretaire general a ete prie, aux 
termes d'une resolution du Conseil de securimte, de "poursuivre 
ses enquetes", le tache envisagCe consistait a reunir pour le 
Conseil des renseignements sur l'application, par les parties 
interessees, des resolutions du Conseil de securite sur un 
cessez-le-feu. Voir resolution 236 (1967) du 11 iuin 1967. 
par. 2. 

AU sujet de la situation au Moyen-Orient : declarations 
des representants des Etats-Unis et du Royaume-Uni concer- 
nant la pretendue participation de l'aviation des Etats-Unis et 
du Royaume-Uni au conflit du Moyen-Orient. 

Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1348e 
seance : Etats-Unis, par. 116 8 140; 135Oe seance : Royaume- 
Uni. nar 70 A 71. 

~ , . -. . . .~ . . 
27-28 AU sujet de la situation au Moyen-Orient : d6clarations 

des representants d'Israel et de la Syrie indiquant que leurs 
nouvernements etaient vrets a faciliter toute enauete effectuee 
par l'Organisation des ~ a t i o n s  Unies; et, par la &te, declara- 
tion du representant de l'Inde indiquant que, en raison des 
declarationi divergentes faites sur ie de savoir si le 
destroyer Eilat avait 6te coule dans les eaux internationales, 
une enauete devait etre effectuee ooui etablir les faitr 

pour' le texte des declarations pertinentes, voir 1 3 5 3 ~  
seance : Israel, par, 183 et 184; Syrie, par. 179 a 181: 1369e 
seance : Inde, par. 86 a 96. 

dans aucun dc ces cas, le Conseil n'ait decide de pro- 
ceder a une enquete officielle ou d'envoyer une mission 
pour etablir des faits. 

Dans les declarations faites au cours des debats, 
I'Article 34 a ete invoque dans un cas, ainsi que l'Ar- 
ticle 38, afin d'etayer la these selon laquelle le Conseil 
de securite etait compCtent pour examiner des ques- 
tions, memc si aucune plainte n'avait ete formulee a 
leur sujet. Dans un autre cas, l'Article 34 a ete cite, 
ainsi que l'Article 35, pour qualifier une situation 
portee a l'attention du Conseil de "situation pouvant 
conduire a des frictions internationales" 28. Toutefois, 
ni dans l'un ni dans l'autre cas, cet article n'a fait l'ob- 
jet d'une discussio~i quant a ses incidences sur la ques- 
tion examinee. 
Cas NO 4 30. -PLAINTE DU ROYAUME-UNI (QUESTION 

DU YEMEN : au sujet d'un projet de resolution pre- 
sente par la Nouvelle-Zelande (S/7456), qui a ete 
examine, mais n'a pas ete mis aux voix. 
[NOTE. -AU cours de l'examen de la question, il a 

ete suggere que, en raison des accusations formulees 
durant les debats et des denegations qui y ont ete op- 
posees, le Conseil devrait faire proceder a une enquete 
pour verifier ces accusations en etablissant les faits. Un 
projet de resolution a ete.presente a cette fin et des 
opinions ont ete exprimees au sujet de la portee de 
l'enquete proposee. Les consultations entre les membres 
du Conseil ayant permis d'aboutir a un consensus, l'au- 
teur du projet de resolution a annonce que sa delega- 
tion renoncait a son droit de faire mettre le projet aux 
voix et qu'il souscrivait a la declaration exprimant le 
consensus.] 

A la 129@ seance, le 4 aout 1966, a propos de la 
plainte formulee par le Royaume-Uni, le representant 

de'rensexnements controles sur l'incide& considere, o r e d r e  
des mesuks concertees en vue d'une enquete immediate sur 
l'incident. 

Pour le texte de la declaration pertinente, voir 1389" seance, 
par. 18 a 26. 

za Au sujet de la plainte d'Haiti, 1427- seance : Haiti, par. 5. 
* O  Pour le texte des declarations pertinentes, voir 12960 

seance : Rbpublique arabe unie, par. 35, 36 et 43; Royaume- 
Uni, par 5 ih 8 et 15; 1297e seance : Argentine, par. 65; Etats- 
Unis, par. 79 et 80; Jordanie, par. 51 a 54; Nouvelle-Zelande, 
par. 34 et 37; Pays-Bas, par. 84, 85 et 87; Royaume-Uni, par. 
89; URSS, par. 108; Yemen, par. 4 et 5. 1300e seance : Presi- 
dent (Ouganda), par. 2; Nouvelle-Zelande, par. 10. 
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du Royaume-Uni a declare que le 30 juillet 1967, au 
matin, deux avions de chasse que l'on croyait etre des 
MIG des forces aeriennes de la Republique arabe unie 
du Yemen et qui venaient de la direction dn Yemen, 
avaient attaque la ville de Nuqub, situee dans 1'Emirat 
de Beihan (Federation de l'Arabie du Sud), blessant 
trois enfants et endommageant quelques batiments. 

A la meme seance, le representant de la Republique 
arabe unieA a conteste ces accusations en faisant ob- 
server que les avions de la Republique arabe unie 
n'avaient entrepris aucune operation dans le territoire 
de Beihan et qu'aucun appareil place sous commande- 
ment arabo-yemenite n'avait pris l'air a la date a 
laquelle la pretendue attaque aurait ete commise. 

A la 1297" seance, le 8 aout, le representant du 
Yemen* a egalement conteste les accusations du 
Royaume-Uni et souleve, a son tour, une question, 
celle de savoir si la tentative du Royaume-Uni de saisir 
le Conseil de cette affaire n'etait pas motivee par un 
nouvel acte d'agression envisage contre la Republique 
arabe du Yemen. 

A la meme seance, le representant de la Nouvelle- 
Zelande a suggere qu'en presence des denegations op- 
posees aux accusations du Royaume-Uni, le Conseil de 
securite devrait prendre des dispositions pour que cet 
incident fasse l'objet d'une enquete impartiale. 11 a 
ajoute : 

"Demandons au Secretaire general qu'il soit 
immediatement procede a une enquete par un groupe 
d'observateurs des Nations Unies. Une semaine s'est 
deja ecoulee depuis que l'attaque aurait eu lieu. 
Pour eviter tout nouveau retard, on pourrait deman- 
der au Secretaire general de depecher sur les lieux, 
par avion, un ou plusieurs membres de l'une des mis- 
sions d'observation militaire ou des forces du main- 
tien de la paix existantes - quelqu'un dont Pimpar- 
tialite et l'experience dans cette sorte d'enquete sont 
indiscutables - afin d'etablir les faits relatifs a 
t'incident qui est a l'origine de la plainte britan- 
nique . . ." 
Le representant de la Nouvelle-Zelande a ajoute 

qu'une fois en possession d'un rapport sur cette 
enquete le Conseil pourrait reprendre t'examen de cette 
question sur une assise plus solide. 

S'opposant a la proposition de la Nouvelle-Zelande, 
le representant de la Jordanie a declare ce qui suit : 

"Le representant de la Nouvelle-Zelande a suggere 
que l'on envoie sur place une equipe d'enqueteurs. 
Nous avons dit d'emblee que l'inscription meme de 
ce point a l'ordre du jour ne devrait etre decidee que 
si le Conseil de securite pense qu'il existe de prime 
abord des elements de preuve suffisants pour justifier 
cette inscription. . ." 
Il a note qu'apres avoir entendu l'expose des "pre- 

tendues preuves" il etait plus convaincu que jamais que 
cette affaire n'aurait pas du etre inscrite a l'ordre du 
jour. II a ajoute : 

"Au stade actuel, il importe encore davantage de 
prendre en consideration le precedent dangereux que 
creerait le Conseil s'il acceptait l'idee d'envoyer une 
equipe d'enqueteurs dans la region. Si, a premiere 
vue, t'accusation n'est corroboree par aucune preuve 
recevable, compte tenu des circonstances, comment 
prendre une mesure quelconque, fut-ce une mesure 
preliminaire? S'il est contestable qu'une question de 
ce genre soit inscrite a t'ordre du jour, il l'est davan- 
tage encore d'envoyer une equipe d'enqueteurs sur 

les lieux, sur la base des preuves qui nous ont ete 
presentees." 
Aux 1297" et 1298" shnces, plusieurs representants, 

Y compris celui du Royaume-Uni, se sont prononces en 
faveur de ['enquete proposee par la Nouvelle-Zelande. 
A la 1297' seance, le representant de l'Argentine a fait 
observer a cet egard ce qui suit : 

"Il nous semble qu'une enquete par des observa- 
teurs des Nations Unies sur l'incident denonce par le 
Royaume-Uni constituerait une mesure appropriee 
qui dissiperait les doutes et qui, meme si elle ne 
permettait pas de degager des conclusions concretes 
et de resoudre la question, aurait le grand avantage 
de prouver que l'organisation des Nations Unies se 
preoccupe de cette region et serait peut-etre un fac- 
teur de moderation et un element de pacification." 
A la meme seance, le representant des Etats-Unis, 

faisant observer qu'il ne voyait pas quelle objection on 
pourrait elever contre la proposition de la Nouvelle- 
Zelande, a dit ce qui suit : 

"Elle [cette proposition] consiste a faire ce qui est 
raisonnable chaque fois que les preuves qui etayent 
une plainte sont contestees par la partie adverse, 
autrement dit a recourir a une enquete pour determi- 
ner l'existence, l'importance et les causes de I'inci- 
dent." 
Le representant des Pays-Bas a declare que sa dele 

gation ne saurait guere se prononcer au sujet du raid 
qui aurait ete effectue contre Nuqub avant d'avoir recu 
un rapport complet et impartial sur les faits. Il etait 
donc en faveur de t'enquete proposee par le represen- 
tant de la Nouvelle-Zelande et il a ajoute ce qui suit : 

"Si cette proposition . . . etait acceptee, les mem- 
bres du Conseil disposeraient des renseignements 
circonstancies qui leur manquent actuellement. 
Toute decision dans ce sens serait conforme aux 
vues de nombreux membres du Conseil quant aux 
methodes et aux dispositifs a employer pour regler 
pacifiquement les conflits et assurer le respect des 
obligations internationales." 
La delegation neerlandaise estimait qu'afin d'eviter 

tout malentendu la mission d'enquete envisagee ne 
devrait avoir "qu'une fonction auxiliaire et subsidiaire", 
sa seule tache etant d'etablir les faits. 

Le representant de l'union sovietique s'est oppose a 
la proposition de la Nouvelle-Zelande et a fait observer 
qu'a la lumiere de tout ce qui avait ete dit : 

". . . II ne saurait evidemment etre question d'une 
enquete, quelle qu'elle soit, ni de l'envoi de je ne sais 
quelle mission, chargee de faire rapport a propos de 
cette chicane des Britanniques. Le Conseil n'a rien 
a etudier, rien a examiner, car la chicane britannique 
est denuee de tout fondement et forgee de toutes 
pieces." 
A la 1298' seance, le 10 aout 1966, le representant 

de la Nouvelle-Zelande a presente un projet de resolu- 
tion tendant a ce que le Conseil de securite 

"Decide de prier le Secretaire general de prendre 
des dispositions en vue d'une enquete immediate qui 
sera effectuee par du personnel experimente de 
l'organisation des Nations Unies et aura pour objet 
d'etablir les faits concernant t'incident mentionne 
dans la lettre du representant permanent adjoint du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord aupres de l'organisation des Nations Unies en 

81 S/7456,129Se seance, par. 103. 


















